










MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Finistère

Dossier suivi par : Olivier THOMAS

 MAIRIE DE L'ILE MOLENE
LE BOURG
29259 ILE MOLENE

Objet : demande de permis de construire A Brest, le 03/05/2023

numéro : pc0842200007

adresse du projet : IMPLUVIUM 29259 ILE MOLENE
nature du projet : Parcs photovoltaïques
déposé en mairie le : 23/12/2022
reçu au service le : 12/04/2023

servitudes liées au projet : Site classé -

demandeur :

SAS PAYS D'IROISE ENERGIE SOLAIRE
9 ALLEE SULLY
29000 QUIMPER

En application des dispositions législatives et réglementaires du code de l'environnement, le projet étant situé dans le
site classé désigné ci-dessus, le dossier doit être transmis au ministre chargé des sites.

En application du décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles, ce projet peut appeler du point de vue de l'architecture, de l'urbanisme ou du paysage des
recommandations ou observations.

Recommandations ou observations, le cas échéant :

L'architecte des Bâtiments de France

Olivier THOMAS

La cuve souple de 100m3 posée au sud ouest devra être de teinte gris beige RAL 7006.

Les clôtures devront être intégralement positionnées en pied intérieur du talus périphérique et ne pas dépasser la
hauteur de celui-ci. Elles seront en grillage simple torsion, sans plaques de béton en soubassement, et limitées à une
hauteur de 1.80m maximum.
Les panneaux photovoltaïques devront être d'aspect mat et monochrome noir.
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BRETAGNE

n° MRAe 2023-010665

La MRAe de Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de deux mois imparti, le dossier mentionné

ci-dessus et reçu le 11 mai 2023. En conséquence et conformément à l’article R. 122-7 du code de

l’environnement, elle n’a formulé aucune observation concernant ce dossier.

La présente information sera :

• notifiée à l’autorité compétente à l’origine de la saisine,

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou autre procédure de participation du public,

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 12 juillet 2023

Pour la MRAe Bretagne,

le président

Signé

Philippe Viroulaud

Information en date du 12 juillet 2023
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur le projet d'ombrières photovoltaïque

sur la commune de l'Ile-Molène (29)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
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Direction générale de l’aménagement, 

du logement et de la nature 
Direction de l'habitat, de l'urbanisme 

et des paysages 
Sous-direction de la qualité du cadre de vie 

  
  
 
 

TRAVAUX EN SITE CLASSÉ 
 
787 231110 
 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.341-10 et L.414-4 ; 
 
Vu le décret du 22 novembre 1977 portant classement parmi les sites pittoresques du département du Finistère, 
l’ensemble formé par l’archipel de Molène sur les communes de Molène et du Conquet ; 
 
Vu les sites Natura 2000 « Ouessant - Molène » FR5300018 et FR5310072 ; 
 
Vu la demande d’autorisation spéciale de travaux déposée par la SAS Pays d'Iroise Energie Solaire, 
représentée par Antoine COROLLEUR, sur la commune de MOLENE, concernant le permis de construire 
n°029 084 22 0 0007. Le projet de parc photovoltaïque comporte : 

− L’installation du parc photovoltaïque (puissance 800 kWc), composé d’ombrières dans l’enceinte de 
l’impluvium. Ces ombrières, de hauteur inférieure à 1,80m, seront disposées sur la dalle de l’impluvium 
en suivant la topographie existante ; 

− La création d’une ligne électrique souterraine entre le parc et la centrale de distribution de l’énergie 
électrique (enfouissement obligatoire en application des dispositions de l’article L.341-11 du code de 
l’environnement) ; 

− La construction d’un local technique (surface : 27,4 m², hauteur : 2,76m) par adjonction au bâtiment 
existant dans l’enceinte de l’impluvium ; 

− L’installation d’une bâche destinée à stocker de l’eau (100m3) en cas d’incendie, dans l’enceinte de 
l’impluvium ; 

− L’installation d’une clôture dans l’enceinte de l’impluvium afin de renforcer la protection des 
installations ; 

 
Vu les avis formulés par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en sa séance 
du 27 juin 2023, l’architecte des bâtiments de France et par la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement ; 
 
Vu l’étude d’impact réalisée en novembre 2022 valant étude d’évaluation simplifiée des incidences Natura 
2000 au titre de l’article R.414-19 du code de l’environnement ; 
 
Considérant que le projet n’aura pas d'incidence significative dommageable sur les sites Natura 2000 ; 
 
Considérant que le territoire n’est pas interconnecté au continent et que le projet vient s’implanter sur un 
équipement déjà existant, que les ombrières auront une hauteur inférieure aux talus qui ceignent l’impluvium ; 
 
Considérant que, sous réserve de la mise en œuvre des prescriptions, le projet s’insère de façon satisfaisante 
dans le site ; 
 

Autorise 
 
La réalisation des travaux envisagés par la SAS Pays d'Iroise Energie Solaire, représentée par Antoine 
COROLLEUR, sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 
 
 
 



Cette décision s'applique sans préjudice des autres législations et réglementations en vigueur. 
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− Les clôtures devront être intégralement positionnées en pied intérieur du talus périphérique de 
l’impluvium et ne pas dépasser la hauteur de celui-ci. Elles seront en grillage simple torsion, sans 
plaques de béton en soubassement, et limitées à une hauteur de 1,80m maximum ; 

− Les panneaux photovoltaïques devront être d’aspect mat et monochrome noir ; 

− La cuve souple de 100m3 posée au sud-ouest de l’impluvium devra être de teinte beige RAL 7006 ; 

− Les interventions devront être limitées sur le talus afin de favoriser sa colonisation naturelle par les 
essences arbustives locales et naturelles : ajoncs, prunelliers, etc. tout en surveillant l’installation 
des espèces non locales et en les éliminant le cas échéant, notamment les espèces horticoles 
(tamaris, etc.). Un bilan à cinq ans après travaux devra être réalisé ; 

− Sauf contrainte technique ou réglementaire, un écran végétal sera mis en œuvre au sud du bâtiment 
existant et sur une dizaine de mètres de chaque côté afin de masquer les installations depuis 
l’extérieur, au niveau de l’entrée de l’enceinte. Les modalités devront être validées par l’inspecteur 
des sites ; 

− La mise en place de bâche sur le talus sera proscrite ; 

− Les instructions de la DDTM quant à la gestion des terres remaniées et au risque de dispersion des 
espèces exotiques envahissantes devront être strictement respectées ; 

 
 
 

Pour le ministre et par délégation, 
L’adjoint au sous-directeur de la qualité du cadre de vie 

Patrick BRIE 
patrick.brie

Signature numérique 
de Patrick BRIE 
patrick.brie 
Date : 2023.11.10 
10:09:32 +01'00'







Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial (DCPPAT)

Bureau de la coordination

OBJET : PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE
LA NATURE, DES PAYSAGES ET DES SITES – FORMATION « SITES ET PAYSAGES » 

DU 27 JUIN 2023

PRÉSIDENCE :
HORIOT Sylvie Cheffe du bureau de la coordination, présidente
La commission départementale de la nature, des paysages et des sites s’est réunie dans sa formation
« Sites et Paysages » le mardi 27 juin 2023 en préfecture, sous la présidence de Mme Sylvie HORIOT,
cheffe du bureau de la coordination.

ÉTAIENT PRÉSENTS À TITRE DE MEMBRES :
BOUËR Daniel Représentant de l’association Bretagne Vivante-SEPNB
DAVID Michel Représentant de l’association Sites & Monuments (SPPEF)
MERRET Thierry Représentant des organisations professionnelles agricoles
DESILLE Franck Architecte, représentant de l’Ordre des architectes
COULON Marie Paysagiste, représentante du conseil d’architecture, d’urbanisme 

et de l’environnement (CAUE) du Finistère
BRIERE Philippe Représentant de l’association Vieilles Maisons Françaises (VMF)
BOURGOUIN Sarah Représentante de la direction départementale des 

territoires et de la mer (DDTM)

MOREAU Natacha Représentante de l’unité départementale de l’architecture et du 
patrimoine (UDAP)

MICHALOWSKI Emmanuel Représentant de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(DREAL Bretagne)

Absents excusés représentés     :  

• M. LE VALLEGANT Guy, représentant des organisations professionnelles sylvicoles, donne mandat à
M. MERRET Thierry
• M. LE BERRE Gwenaël, agronome, donne mandat à M. BOUËR Daniel

Absents excusés non représentés     :  

• Mme BERVAS Viviane, conseillère départementale
• M. DARE Claude, adjoint au Maire de Lannilis

Rapporteurs :

• M. GOSSUIN Olivier, service aménagement, DDTM
• M. MICHALOWSKI Emmanuel, DREAL

Autre personne présente     :

• M. GOURLAOUEN Romain, préfecture, bureau de la coordination (secrétaire de séance)

42, boulevard Dupleix
29 320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1



Mme la présidente ouvre la séance en constatant que le quorum est atteint (12 voix dont 2 mandats).

***
ÎLE-MOLÈNE

SAS PAYS D’IROISE ENERGIE SOLAIRE (PC 029 084 22 00007)

Art. L341-10 du code de l’environnement et L121-5-1 du code de l’urbanisme

Participants :
– M.  François  JEFFREDO,  responsable  du  pôle  Énergie  du  Syndicat  Départemental  d’Énergie  et
d’Équipement du Finistère (SDEF)
– M. Gwendal VONK, chargé d’affaires au sein du pôle Énergie du Syndicat Départemental d’Énergie et
d’Équipement du Finistère (SDEF)
– M. Didier DELHALLE, maire de Molène

M. MICHALOWSKI (DREAL) rapporte le dossier.

La consultation porte sur l’implantation d’un parc photovoltaïque dans l’impluvium de l’île de Molène, à
l’ouest du bourg, dans le site classé. L’île de Molène fait partie des trois îles non interconnectées avec le
réseau électrique  continental.  De fait,  toute  la  production  électrique est  assurée par  une centrale
alimentée au fuel. Dans un contexte d’évolution des modes de production d’énergie moins carbonés, la
mise en œuvre de ressources d’énergies renouvelables a donc tout son sens dans ces espaces. Toutefois,
cet objectif ne peut se faire au détriment d’enjeux majeurs tels les paysages et la biodiversité.

La commission départementale  de la  nature des  paysages  et  des  sites  doit  se prononcer sur  deux
points :

– autorisation spéciale au titre du site classé ;

– dérogation aux dispositions de la loi littoral (article L121-5-1 du code de l’urbanisme).

Avis du rapporteur (DREAL) :
Il est proposé aux membres de la commission départementale de la nature des sites et des paysages un
avis favorable sous réserve de la mise en œuvre de toutes les mesures proposées par le pétitionnaire
dans le dossier et des prescriptions suivantes :

– les clôtures devront être intégralement positionnées en pied intérieur du talus périphérique et ne pas
dépasser  la  hauteur  de  celui-ci.  Elles  seront  en  grillage  simple  torsion,  sans  plaques  de  béton  en
soubassement et limitées à une hauteur de 1,80 m maximum ;

– les panneaux photovoltaïques devront être d’aspect mat et monochrome noir ;

– la cuve souple de 100 m3 posée au sud-ouest devra être de teinte gris beige RAL 7006 ;

– la création de la liaison souterraine au droit des chemins existants se fera sans aucune installation
dépassant le niveau du sol, avec une re-végétalisation si nécessaire ;

– pour le talus de ceinture, il conviendra de préciser, si c’est le cas, la nature des végétaux prévus pour la
plantation de la haie, étant donné qu’il conviendra de s’appuyer sur les essences spontanées locales
soit  limiter  son  entretien  afin  de  permettre  une  implantation  progressive  de  végétaux  ligneux  qui
renforceront l’effet masque. Bien évidemment, l’usage de bâches de paillage en plastique est interdit ;

– on s’attachera à respecter les instructions de la DDTM quant à la gestion des terres remaniées et au
risque de dispersion des espèces exotiques envahissantes.
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Mme la présidente invite les représentants du pétitionnaire à exprimer leurs observations éventuelles
ainsi qu’un éclairage sur l’articulation entre la maîtrise d ‘ouvrage du dossier (SAS Pays d’Iroise Energie
Solaire) et le SDEF. 

M. JEFFREDO précise que le dossier est porté par la société par actions simplifiée (SAS) PAYS D’IROISE
ENERGIE  SOLAIRE  créée  entre  la  société  d’économie  mixte  (SEM)  Énergies  en  Finistère  et  la
Communauté de communes du Pays d’Iroise (CCPI). La SEM est portée par le SDEF. Il ajoute qu’en tant
qu’agent du SDEF, il est mis à disposition pour travailler sur les projets de la SEM et de la SAS PAYS
D’IROISE ENERGIE SOLAIRE. Les agents du SDEF travaillent sur ce projet avec les agents de la CCPI qui
sera propriétaire du projet. M. JEFFREDO indique que le démarrage des travaux est prévu au mieux pour
l’automne 2024.

Mme la présidente invite M. le Maire à exprimer ses observations éventuelles.

M. DELHALLE indique que l’obtention des autorisations pour la mise en place de ce projet est très
importante  car,  actuellement,  la  production  d’électricité  est  assurée  par  trois  groupes  diesel  qui
consomment 1 000 litres de fioul par jour et qui relâchent 952 tonnes de CO2 dans l’atmosphère. Ce
projet de panneaux photovoltaïques permettrait, en période estivale, de faire fonctionner un osmoseur
avec de l’énergie propre (et non du fioul) et d’avoir de l’eau brute qui pourrait être injectée dans le
réseau  d’eau  potable  après  traitement.  L’île  a  aujourd’hui  deux  problématiques  majeures  qui  sont
l’énergie et l’eau. Cette ferme photovoltaïque peut répondre à ces deux problèmes.

Mme la présidente demande quelle serait la période idéale de réalisation des travaux.

M. JEFFREDO indique que le démarrage des travaux se fera à la  suite de l’obtention du permis de
construire et du lancement du marché de travaux et précise que les délais d’approvisionnement sur
certains matériaux sont assez longs. Au mieux le démarrage des travaux pourrait se faire à l’automne
2024 et si cela n’est pas possible, ils seront réalisés à l’automne 2025.

Mme la présidente invite les membres de la commission à poser leurs questions éventuelles.

M. BRIERE demande si un parc de batteries sera installé afin d’avoir du stockage et une linéarité de
distribution.

M. JEFFREDO indique que l’équilibre entre la consommation et la production est géré par EDF Systèmes
Énergétiques Insulaires (SEI) qui est le gestionnaire du réseau sur les îles. Si le projet est autorisé, EDF
installera un parc de batteries près des groupes fioul dans le bourg de Molène. La zone qui accueillera le
parc de batteries a déjà été pré-équipée avec notamment l’installation d’une dalle.

M. BRIERE demande quel est le bilan de la mise en place de l’hydrolienne par l’entreprise Sabella dans le
passage du Fromveur au large d’Ouessant afin d’alimenter Ouessant et Molène en électricité.

M. DELHALLE indique qu’il n’a pas la totalité des informations mais pense que pour alimenter Ouessant
et Molène, il faudrait plusieurs hydroliennes ; or, aujourd’hui, il n’y en a qu’une seule. Il indique qu’elle
fonctionne très bien mais qu’elle ne suffit déjà pas à alimenter Ouessant.

M.  BOUËR  indique  que  l’association  qu’il  représente  considère  qu’il  s’agit  d’un  bon  projet  sur  un
territoire où il n’y a pas d’enjeu naturaliste important et qui devrait en partie remédier à une certaine
aberration qui consiste à utiliser du fioul pour produire de l’électricité dans la mesure où 72 % des
habitations  ont  un  chauffage  électrique.  Ce  projet  permettrait  d’assurer  plus  de  la  moitié  de  la
consommation électrique de l’île nonobstant les variations saisonnières. Il regrette que les plus de 2 000
panneaux prévus soient fabriqués à Dresde en Allemagne et demande s’il  n’y a pas de fabricant de
panneaux solaires en France.

M. VONK indique que le choix d’un fabricant français n’a pas été retenu du fait qu’il a fallu passer par
une consultation publique. Un type de panneaux et ses matériaux de construction a été choisi pour
servir de base pour l’étude d’impact sur la qualité de l’eau potable. Le choix des panneaux doit donc
être équivalent aux panneaux utilisés pour l’étude afin que le résultat soit cohérent avec l’étude fournie.
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Il indique qu’il est possible de retenir un panneau fabriqué en France mais que le projet doit passer en
Commission  de  régulation  de  l’énergie  (CRE)  et  que  le  tarif  d’achat  des  panneaux  doit  permettre
d’amortir le projet.

M. JEFFREDO indique qu’au niveau du SDEF, les panneaux français puis européens sont privilégiés. La
notion de bilan carbone est prise en compte mais la filière française s’est dégradée depuis 2010 et n’est
pas  très  étoffé  (moins  de  cinq  fournisseurs  français  (aujourd’hui).  Il  ajoute  qu’il  a  fallu  fournir  des
éléments techniques pour l’étude sanitaire via l’étude d’eau potable et c’est le fournisseur allemand qui
a  permis  d’obtenir  les  certifications  vis-à-vis  de l’eau potable.  Il  indique qu’un nouveau fournisseur
français doit s’installer l’année prochaine à Marseille et qu’il sera sollicité.

M. MICHALOWSKI demande aux représentants du pétitionnaire des précisions concernant les haies
prévues dans le dossier.

M. JEFFREDO indique que le bureau d’études environnementales a préconisé la mise en place d’une haie
contre la clôture afin de l’habiller et de la cacher.

M. MICHALOWSKI indique que la clôture étant située en pied de talus intérieur, il n’est pas nécessaire
de la masquer avec une haie. Il indique qu’il faudrait appréhender la gestion du talus en vue de sa
végétalisation et demande comment sont gérés ces talus actuellement.

M. DELHALLE indique qu’actuellement ces talus sont laissés en friche et qu’il  serait possible de les
rehausser. Il indique que l’Office national des forêts a proposé la plantation d’olearias, de tamaris, de
fusains,  etc.  qui  résistent aux embruns et  qu’il  serait  possible,  si  cela est  demandé,  de planter  ces
essences sur les talus.

M.  MICHALOWSKI  indique qu’il  faudrait  éviter  de marquer  davantage le  site  et  la  rupture dans  le
paysage et qu’il serait préférable d’installer plutôt des essences du type prunellier.

Mme COULON indique qu’il est important de ne pas souligner l’existence du site avec des olearias ou
des griselines qui vont effectivement bien tenir aux embruns mais qui vont marquer l’existence du site.
Par ailleurs, ce choix n’est pas le bon en termes d’entretien et de biodiversité. Elle indique qu’il faudrait
laisser le talus se recoloniser avec de l’ajonc, du prunellier, etc. ou même de l’herbe haute et donc aller
au plus simple. Si une clôture doit être installée, elle devra être la plus discrète possible (pas de grillage
vert).

M. MICHALOWSKI précise que la clôture sera installée en pied de talus intérieur et ne devrait donc être
très peu visible.

M. BRIERE demande s’il  est prévu de faire pâturer les surfaces situées sous les panneaux solaires.  M.
JEFFREDO indique que la dalle en béton existante sera conservée.

Mme la présidente demande aux représentants du pétitionnaire s’ils voient des difficultés à la mise en
œuvre des prescriptions énoncées par le rapporteur.

M.  JEFFREDO indique que la  mise en place de panneaux sombres/noirs,  le  passage des  réseaux en
souterrain,  etc.  sont  déjà  mis  en  place  sur  d’autres  sites  et  ne  posent  donc  pas  de  problème.
Concernant la couleur de la cuve souple, il va se renseigner pour savoir si la teinte gris beige prescrite
est disponible.

M. DESILLE demande quelle est la qualité de la dalle béton située sous les panneaux photovoltaïques et
s’il n’est pas nécessaire de l’améliorer avant de poser les panneaux.

M. DELHALLE indique que cette dalle est constituée de galets et d’une fine couche de ciment. Elle n’est
pas ferraillée afin de permettre de collecter l’eau. Si cette dalle était retirée pour être remplacée, cela
générerait  énormément de déchets  qui  devraient être traités et  évacués,  ce qui  créerait  une autre
problématique.
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M. VONK précise que le projet est dans le périmètre des forages (présence de trois forages au Nord de
l’impluvium) et qu’une étude sanitaire déposée à l’ARS avec un avis d’un hydrogéologue agréé conseille
de conserver la structure béton qui servirait comme un bac de rétention de l’eau en cas de problème
sur les panneaux solaires et l’évacuerait côté mer pour éviter toute infiltration dans le périmètre des
forages. Cette dalle permet donc une imperméabilisation du sol et évite toute pollution.

En l’absence de question ou d’observation supplémentaire, Mme la présidente demande aux invités de
quitter la réunion et aux membres de débattre sur la proposition de l’administration.

Après discussions, Mme la présidente propose aux membres de voter sur un avis favorable sous réserve
de la  mise  en  œuvre de  toutes  les  mesures  proposées  par  le  pétitionnaire  dans  le  dossier  et  des
prescriptions suivantes :

– les clôtures devront être intégralement positionnées en pied intérieur du talus périphérique et ne pas
dépasser  la  hauteur  de  celui-ci.  Elles  seront  en  grillage  simple  torsion,  sans  plaques  de  béton  en
soubassement et limitées à une hauteur de 1,80 m maximum ;

– les panneaux photovoltaïques devront être d’aspect mat et monochrome noir ;

– la cuve souple de 100 m3 posée au sud-ouest devra être de teinte gris beige RAL 7006 ;

– la création de la liaison souterraine au droit des chemins existants se fera sans aucune installation
dépassant le niveau du sol avec une revégétalisation si nécessaire ;

– limiter  les  interventions  sur  le  talus  afin  de  favoriser  sa  colonisation  naturelle  par  les  essences
arbustives  locales  et  naturelles :  ajoncs,  prunelliers,  etc.  Surveillance  et  élimination  de  l’apparition
d’autres espèces non locales, notamment les espèces horticoles (tamaris, etc.) et interdiction de tout
bâchage.  Un bilan à cinq ans après travaux devra être réalisé ;

– respecter  les  instructions  de  la  DDTM  quant  à  la  gestion  des  terres  remaniées  et  au  risque  de
dispersion des espèces exotiques envahissantes.

Le vote est favorable à l’unanimité au projet au titre de l’autorisation au titre du site classé et au titre
de la dérogation aux dispositions de la loi littoral.
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La Présidente,

Signé

Sylvie HORIOT
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Objet :  Ile Molène 
Permis de construire pour ombrières photovoltaïques  
en périmètre de protection immédiate de ressource en eau potable   

 
Réf. :    votre transmission du 21 avril 2023 
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- Champs électromagnétiques. 

 

Impact des émissions sonores 
 

• Phase travaux 
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• Phase exploitation 
 

 
Protection de la ressource en eau destinée à la consommation humaine 
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